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DOIS-JE VOTER FOI U LOI SCOTT 1

INTRODUCTION

Ou est sur le point de prendre un vote, dans le comté où je réside, sur

la loi de Tempérance du Canada, de 1878 ; dans quel sens dois-je voter? Je

ne puis pas m' abstenir et rester neutre : il n'y a pas place pour les neutres

dans un pays qui fait sonner haut ses libertés civiles. Les privilèges de

l'état libre entraînent à leur suite des responsabilités et des devoirs corres-

pondants. Négligez ces devoirs, dérobez-vous à ces responsabilités, et la

liberté elle-même disparaîtra. Dans quel sens dois-je donc voler ! Je n'ap-

partiens pas aux sociétés d'abstinence tolale (teatotallers) bien que j'approuve

les elforls de ceux qui travaillent, par tous les moyens, à diminuer chez le

peuple l'usage |des liqueurs fortes. En principe, cependant, je n'ai aucune

foi dans la législation comme moyen de supprimer le vice, pas plus que

comme moyen de favoriser la religion. Toutefois je n'ai pas le désir de m'op-

poser à une réforme qui aurait des chances de réussir.

S'il est vrai que nos prisons sont remplies de malheureux dont les quatre-

cinquièmes attril^ent leur chute aux boissons enivrantes, irai-je, parce que
j'ai peu de confiance dans l'efficacité d'une loi prohibitive, m'insurger ouver-

tement contre cette loi et prendre, en apparence du moins, lyàttitude d'un

homme qui combat en faveur du crime, contre la morale et la vertu?

Ce conflit de l'intention et des actes mérite qu'on s'y arrête. Je sens que
toute cette question dépasse un peu ma compétence. Un point, cependant,

b'en dégage clairement : comme citoyen, comme chef de famille et comme
chrétien, je ne puis pas rester dans l'inaction et laisser les autres prendre une
décision sans moi. Au demeurant, mon vote compte, et je dois le donner

;

mais auparavant, il faut que j'examine sérieusement le sujet, et lorsque le

temps sera venu de me prononcer, je voterai sans m'inquiéter des consé-

quences ou des apparences, dans le sens que ma conscience m'indiquera

comme le droit chemin*

Pour le moment, je quitte cette partie de la question, et je cherche dans

la lectwye de nouveaux renseignements. J'ai devant moi le Popular Science

Monthl'y. Un article sur '' L'usurpation par l'Etat des attributions des

parents" attire mon attention. J'y lis les paroles suivantes :
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" Pourquoi nous évûrtuer à adjoinân» à notre p&Uie le« forces morales
i l^-'tives de la isociété ; à mettre en jeu les symùathiet^ les discussions, les con-

iseils et les enseignements de tout genre; àlaireagil* les rêlalion s person-

nelles ; à exploiter cette force merveilleuse de l'exemple oui, des classes les

plus parfaites de la création, répand ses e^uves magnétiques sur les êtres

moinMivancés, cet adoucissement de oarat «ère et cette bonté plus grande
qui pénètrent partout, pendant aue Tôtiat » ivage disparaît tranquillement

BOUS les influences multiples, de la civilisation? pourquoi encore faire appel

à i'élèvemeut et à l'ennoDlissoment des motifs qui nous portent à nous aider

les uns les autres, et, surtout, faire des efforts constants pour fortifier et

accroître notre faculté de discernement, afin que nous puissions comprendre
quelles sont les causes qui produisent les maux qui nous environnent, et

dans quelles conditions on peut lei combattre avec succès ? Tout cela devient

Supei-flu en face de l'acte des législatures modernes, avec leur omniscience et

leur omnipotence."

Je dois admettre l'a propos de ces reproches ; et je vois qu'ici, au Canada,

on donne complètement dans l'idée fausse condamnée par Sir Auberor
,

c'est-à-dire que les forces morales doivent céder le pas aux décrets positifs de

la loi, et qu'une loi prohibant les liqueurs est le remède convenaLle et le

plus efficace contre l'intempérance. Si, comme je" le crois, Sir Auberon a

donné une image fidèle des couditions et des méthodes qui doivent produire

le progrès moral, alors la prohibition doit manquer son but. Est-ce bien ce

qui hii est arr;v6 dans les endroits 0,ù elle a déjà été établie ?

Dans un autre numéro du môme journal, je trouve un article intitulé :

" La prohibition mise à l'épreuve," par Edward Johnson, dont voici la con-

clusion :

" Mais comment mettre en pratique cette loi sévère et radicale? Voilà
le point difficile. Un fait qu'on n'j-saurait contredire ou nier, c'est que, au
)oint de vue pratique, cette loi est absolument une lettre morte. D'après
es rapports des percepteurs du revenu, aux Etats-Unis, la taxe imposée par

e gouvernement sur la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes, s'est

élevée, dans l'Etat du Vermont, à la somme de quatorze milles piastres, en
chiffres ronds. D'après les mômes rapports,. il y à actuellement dans le

môme Etat quatre cent quarante-six déni ts de liqueurs enivrantes; et, bien
que la population soit à peu près statiounaire, il y a une aagmentation mjir-

quée dans le nombre des débits, puisque les statistiques de l'an dernier n'en
donnaient que quatre cent vingt-six, et celles de l'année précédente, quatre
cent neuf. Dans la cité de Burlington, il y a environ soixante débits de
liqueurs ; à Rutland, à St. Albans, et dans toutes les villes un peu considé-
rables, on les compte en proportion de la population, et chaque village de
l'Etat, à part quelques hameaux: insignifiants, a son débit de liqueurs. Une
grande pariie de ces cabarets sont établis sur les rues principales, et on ne
cache pas, on n'essaie pas même do cacher le trafic illicite qui s'y fait. Ces
faits et ces chiffres suffisent pour montrer que la loi, en général, n'est pas
mise à effet. La vente des liqueurs, on cent le dire, se fait aussi librement
et aussi ouvertement que si la loi prohibitive n'existait pas. < Gomme excep*
tion à la règle générale, on fait de temps à autre un semblant d'effort pour
exécuter la loi dans les endroits les plus populeux et on met à l'amende
quelques débitants de liqueurs d'après le système des " dénonciations **i c'est-

à dire qu'une personne arrêtée pour ivresse est forcée de "dénoncer - celui
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qui lui a fourni Ia Msbod, et ce derûielr Mt alom apiiklé i rendre coin|rte 4'

délit devantle tribtmal. Oeè pouraultee tont très ordinaires, maie (ùoinvaL
elles atteignent généralement que les débitants du plus bas étage, et qu#'

'

l'accusation porte invariablement que c'est *'une première faute," eJles soiiIfl'^^H

d'un effet à peu près nul au point de vue de la suppression du trafic dei 7,^

liqueurs. Dans les villes plus considérables on essaie aussi de temps à autJrei!
''

de faire ejtécuter la loi, mais ce zèle est toujours bien vite refroidi, car, dra» 1;

Eresque ton» les cas. à la première occasion qui se présente, les contribua* '^i

les démettent, par leur vote, les officiers qui veulent aflirmer la loi. Telles ^^
sont les exceptions principales à la règle générale qui consiste à laisser la loi, ''01

à rét;it de 'ettre morte. Quant à faire exécuter celles qui punissent le vol
""' '

avec effraction et le larcin, personne n'y pourrait songer. Voilà donc les
résultats peu satisfaisants qu'a donné, au Vermont, la Toi prohibitive, après
une expérience de trente années. On pourrait aller plus loin, et parler du
parjure etda l'incitation au parjure dont celte loi porte, jusqu'à un certain
point^ la responsabilité; du manque de respect, du mépris môme, que le

fonctionnement de cette loji, faii naître et maintient, à l'épraid des autres lois.

On pourrait relever bien d'autres inconvénients qui se présenteront d'eux-
mêmes à l'esprit du lecteur intelligent, filais j'en ai dit assez pour montrer
que cette loi n'a pas atteint l'objet que ses auteurs avaient en vue."

Et il ne faut pas chercher bien loin la cause de cet insuccès. Elle

provient tout simplement du fait que la loi n'a pas en sa faveur l'assenlimeat

public. On n'impose pas à coups de verges la vertu à un peuple. Les par-

tisans de la loi prohibitive sont des hommdfe et des femmes remplis de bonnes
intentions, sincèrement désireux de faire le bonheur de leurs semblables et

hâter l'établissement du royaume de Dieu sur la terre: mais l'humanité ne
consentira pas à se laisser pousser, môme par des chefs si dignes, vers des

hauteurs où elle se sentira moins maîtresse de ses pensées.et de ses actes.

Et il ne faut pas croire, du reste, que la population du Vermont se singula-

rise sous ce rapport ; si le système prohibitif a échoué dans cet Etatsipaoral

et si religieux, il n'y a aucune raison de croire qu'il eût eu plus de succès

sur un autre point des Etats-Unis.

Il est évident, au surplus, qu'avant de pouvoir donner u» vote intelli-

gent sur la question, il faut la peser soigneusement et d'une façon désin-

'téressée.
,

Jusqu'à quel point la boisson est-elle une cause de crime ?

Est-il au pouvoir d'une loi humaine de faire disparaître le vice ?

La persuasion morale a-trelle failli à celle tâche ?

La population du Canada est-elle une population intempérante ?

Ces questions, avec une foule d'autres, s'imposent à l'esprit et exigent

une réponse.
'

Dans le but de me placer moi môme sur un terrain convenable pour

étudier le sujet, j'ai consacré beaucoup de mes loisirs, durant le mpis der-

nier à lire ce qui a été écrit à ce propos. Je sais qu'il y en a des milliers

d'autres qui sont tout aussi désireux que moi de trouver la bonne voie, mais

qui n'ont pas le temps ou Poccasion de lire. C'est pourquoi j'ai réuni sous

une forme facile à embrasser d'na coup d'oeil, mes uotes de lecture avec

ffi....,..
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les réflexions et mes observationn peraonnellet ; dans l'espoir qu'uUes pour-

>nt) cboz un certain nofhbre, éclaircir les doutes et déterminer une déci-

lion. Je ne réclame aucun mérite sous le rapport de l'originalité, puisque

je me suis, bien souvent, servi des phrases marnes des auteurs que j*ai lus.

J'envisage mon sujet sous cinq aspects différents : au point de vue do

l'histoire, de la morale, de la physiologie, de. la légalité et de la statistique.

HISTOIRE. -

L'usage de liqueurs enivrantes existait dès les premiers temps de l'hu-

manité. Les eaux du dâluge s'étaient à peine retirées lorsque, suivant l'Ecri-

ture, Noô usa et abusa du jus de la vigne.

Hérodote et Confucius, qui ont vécu à moins d'un siècle de distance,
arlaient, le premier, de l'usage fréquent aua faisaient les Egyptiens d'un
reuvage enivrant fait do grain fermenté, l'autre de l'usage fort répandu du

Tin chez les Chinois. Homère, Denis et Pline foni de nombreuses allusions

h l'usage du vin ; ce dernier mentionne môme le fait que, de son temps, on
en connaissait 195 espèces diifôrentes. Tacite parle des querelles tumultueu-
ses parmi les Germains par l'usage immodéré de la bière.

Ce furent probablement les Romaine qui introduisirent le vin en Breta-
gne, tandis que les Teutons y apportèrent la bière qui devint bientôt le breu-
vage ordinaire choz le bas peuple. La distillation des spiritueux n'apparaît

que vers le commencement du 13e siècle.

A chaque époque et dans chaque climat, l'homme a donc été porté à re-

chercher, jusqu'à un certain point, l'action slim niante de l'alcool.

Au temps où il était plongé dans les vices d'une existence à demi-bar-
bare, il n'était guère possible d'exercer une bien grande contrainte sur'ses

appétits ou ses passions. Les philosophes élevaient, la voix contre l'usage

excessif des boissons
;
pendant bien des siècles, toutefois, il fut impossible,

par suite du défaut d'opinion publique, de supprimer l'abus, ou d'enrayer sa

marcbe.
Mais la diffusion du christianisme dans l'Europe Occidentale, le déve-

loppement du commerce qui s'en suivit, l'action civilisatrice des beaux arts

et l élan donné à la culture des lettres par l'invention de l'imprimerie, réu-

nissant à la foi leurs influences bienfaisantes, vinrent élever graduellement
le niveau moral à ce point que, dans notre siècle, l'habitude de boire avec
excès fait perdre de suite tout titre à la confiance et au respect.

Il semble, cependant, qu'il y ait eu, à toutes les époques, chez toutes les

nations et dans toutes les classes de la société, une disposition à absorber les

alcools sous une forme ou sous uae autre et il n'a pas encore été prouvé que
l'usage modéré de ce stimulant, pris à faibles doses, produise .des effets délé-

tères.

Des savants ont découvert et affirment, depuis vingt-cinq ans, que le

corps humain rejette, par la respiration et par lus sécrétions dô ses différents

organes, tout l'alcool qui a été absorbé, et que, par conséquent, cette alcool

n'a aucune qualité nutritive et ne peut remplir aucune fonction utile.

Cependant, des expériences plus récentes établissent le contraire.

Le Dr Austin, le Dr Thudichum et le Dr Dupré ont dernièrement soumis
de nouveau le sujet à l'étude, et la dernière édition de VEncydopédie britan-

nique, à l'article Alcool^ résume ainsi les résultats de leurs recherches :

"La quantité d'alcool rejetée chaque jour n'augmente pas à mesure que
" la diète alcoolique se continue ; il faut donc que tout l'alcool absorbé dan^i
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** la journée soit digéré le jour môme; or, comme il n'est pas tout roi»M^
^

« dans cet espace de ti^mpti, U faut qu'il y en ait une certaine partie de flxéo
'J

*' ou do détruite dans l'organisme."
" L'élimination de l'alcool, lorsqu'on en absorba une ou plusieurs doset, .

<* cesse entre neuf et vingt-quatre heures après l'ingestion de la dernièro
" dose."

" La'quantité d'alcool rejetée par la respiration- et dans les urines ne
" forme qu'uue fraction minime de l'alcool absorbé."

" Dans le cours de ses expériences, l'auteur a trouvé que, xprcs six
" semaines d'abstinence totale, môme ciiez un abstème, les urines, et proba-
" blement aussi l'haleine, rendent une substance qui, tout en ne paraissant
" pas ôire de l'alcool, présente toutes les réaictions ordinairement obtenues
"en recherchant la présence de l'alcool. La quantité de cette substance
" trouvée dans les unnes efet, cependant, tellement minime qu'on n'a pas
" encore réuwi à en déterminer la nature précise." *

" L'auteur signale une relation apparente entre cette substance et l'ai-

'^ cool.. On a trouvé qu'après que l'élimination due à l'ingestion de l'alcool
" a cessé, la quantité de cette substance rejetée darts un temps donné reste
" d'abord au-dessous de la moyenne régulièrement excrétée et ne remonte
" que graduellement à la quantité normale."

De nouvelles recherches démontreront peut-ôlre que les liqueurs alcoo-

liques, prises à doses modérées, favorisent certaines actions de la nature, et,

par conséquent, ne sont pas sans avantages pour la race humaine.
La théorie qui veut que le vin dont l'Ecriture parle d'ih»e manière

approbative soit du vin non fermenté, est regardée comme tout ;\ fait

inexacte par lec meilleurs auteurs qui ont écrit sur la Bible ; il suffit, à cet

égard, de mentionner xi le Dictionnaire île la Bible, de Smith ; et comme le

livre sacré autorise, c.. bien des endroits, l'usage du vin, on peut en inférer

que ce qu'il condamne ne peut être que l'abus de cette liqueur. Je n'ai pas
du reste, l'intention de discuter ce point. Le savant écrivain que je viens

de citer fait bonne justice de cette folle théorie qui veut élal^Ur une distinc-

tion entre le vin fermenté et le vin non fermenté ; et il est bien évident que
si toutes les autres assertions de l'Ecrilure étaient discutées de la môme
manière que les abstèmes en ont fait pour l'usage du vin, il ne nous resterait

plus môme une apparence de vérité pour justifier de nos églises chrétiennes.

La durée de la vie de l'homni était, il y a quelque» trente siècles, sui-

vant le Barde-Roi, de soixante-dix ans. Cependant, quoique l'homme ait

fait usage d'alcool sous différentes formes, depuis quatre mille ans, nous
constatons que, à notre époque, les pays civilisés du globe sont virtuelle-

ment gouvernés par des hommes qui ont dépassé les limites assignées à l'âge

utile par le psalmisle.

Cela ne s'accorde pas avec la théorie qui prétend que l'usage, môme
modéré, de l'alcool, est une véritable malédiction

;
qu'il détruit le tissu des

chairs, gâte les mœurs et engourdit l'intelligence.

Il est hors de doute que le crime est souvent le compagnon de Vivreese
;

mais il est moins certain qu'il en soit ie principal résultat, maigre qu'où en'

dise.

Jusqu'au commencement de ce siècle, c'est-à-dire à une époque dont
beaucoup de personnes encore vivantes se souviennent, on faisait un grand
usage de vin, et, assez souvent, des citoyens fort honorables, ont commis la

faute de s'égayer un peu trop. Beaucoup de magistrats, d'un caractère fort

estimable d'ailleurs, et dont les jugemef ta sont maintenant cités presqtift
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tous les jours dans nos tribunaux, so sont, pendant la moiliô de leur vie, mi»
auîit moins souvent sohrea qu'enivrés.

C'<^tait la coutume de l'époque et on n'en faisait pas un grief sérieux.

L,es basses classes imitaient les classes plus élevées, mais personno n'aurait

songé un inslant à croire que les libations un peu trop généreuses de ce»
dignes magistrats fussent de nature & induire au crime.

Les coutumes ont changé, probablement par suite du courant d'in-

fluences religieuses et morales déterminé par Wc.sley et Whitfleld. Peu à
peu, l'habitude de s'enivrer a été abandonnée par les hautes classes, et on a
commencé à regarder l'Ivresse comme déshonorante. Les membres les plu*
res{)ectable8 des classes industrielles, subirent l'influence des classes plus
élevées et suivirent leur exemple ; alors, on ne vit plus d'ivrognes propre-

ment dits que parmi ceux qui n'avaient plus souci de l'opinion publique.
Refoulée en grande pai'tie chez les " déclassés," l'ivrognerie commença

à devenir, dès lors, la compagne de l'inconduite, et h part ceux qui n'avaient

plus de caractère à sauvegarder, bien peu d'hommes osaient laisser. percir

au dehors leuçs habitudes d'intempérance. Graduellement, les ivrognes ne
se recrutèrent plus qne parmi trois classes spéciale.s, les sujets manifeste-,

ment atteints d'œnomanie, les criminels de profession, et les personnes de
caractère faible que la plus légère tentation, fait tomber dans le crime. Co
n'est donc pas la boisson qui a été la cause du crime ; c'est plutôt l'ivro-

gnerie qui a trouvé un élément assimilable dans celte faiblesse ou cette

perversion morale qui en^'endre le crime ; et c'est pourquoi on a vu presque
toujours le ciime et l'ivrogneiie faire alliance ensemble, comme, du reste»

on le constate encore aujourd'hui.

C'est donc cette association constante du crime et de l'intempérance,
chez les déclassv.s, qu» a induit les philantropes à conclure que' la boisson

était la cause principale des actes criminels. ^

Deux générations avaient passé depuis que l'habitude de boire avec
excès était disparue de la classe respectable, et, pour les observateurs super-

ficiels, la conclusion semblait s'imposer d'elle-même. Ils ne s'embarras-

sèrent pas de rechercher si les membres des classes élevées,— deveuus
buveurs modérés,—avaient été dans le passé, poussés au crime par l'usage

excessif des liqueurs. S'ils avaient examiné co point, ils .en seraient proba-

blement venus à une autre conclusion, c'est-à-dire que les criminels ont été

les victimes de la boisson par suite des mèmescauses qui les ont fait tomber
dans d'autres vices : la faiblesse de leur organisation et leur peu d'empire
sur leurs passions.

LHdée d'établir l'abstinence totale est née du désir louable de guérir les

ivrognes, dans l'impression que l'ivrognerie était, en quelque sorte, une
pépinière de crimes et une source féconde de folie.

Pendant longtemps cette idée a côtoyé l'insuccès. La promesse d'absti-

nence totale parut à celui qui la faisait, une espèce d'admission par laquelle

il se reconnaissait des appétits incontrôlables, et un grand nombre de ce»
infortunés refusaient de coiïfesser ainsi au monde entier qu'ils avaient cessé

d'être maîtres de leur volonté.

Dans le but d'épargner les susceptibilités de l'ivrogne, on demanda aux
gçna tempérants de sacrifier leur propre liberté pour venir au secours des
faibles. Un assez grand nombre répondirent à cet appel, et, alors, la promesse

iJQe fut. plus regardée comme un aveu d'ivrognerie iuvétéiée.

Eu tant que force morale, ayant sa source dans la philanthropie et la

c|iarité, l'abstinence totale a ^agné du terrain, jusqu'au moment où les abs~

témes sont devenus un pouvoir dans l'Etat.
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"Dans l'intervalle, dit SiUton Sharpe, dans la Forinightly Review^ le».
" personnes sincère» et zélées dont le but était surtout la réforme des ivro-
" gnes, avait souscrit largem'îni pour aider la cause qu'ils avaient à cœur,
" cl, eu conséquence il y avait des deniers en abondance pour faire fonc-
" lionner des sociutés qui, do leur côté, servaient des Ir-'ûtements aux secré-
•' taires, oiganisaleurs, présidents, conférenciei'S, écrivains fantaisistes et
" autres partisans salariés. La propagation de l'abstinence totale, devint, de
" fait, une profession très lémnnoralive, et l'on s'aporçr.t bientôt qu'une
" société créée dans le but de mettre en jeu une force morale pouvait Irès-
" bien servir à d'autres fins."

Notre nature humaine est portée ;\ se faire une idée exagérée de l'impor-
tance de tout dessein un peu considérable conçu par sa propre sagesse."

Nous oublions, dit rni éminent moraliste, que nous um sommes que pour nous-

mêmes seulemenl, le centre de l'univeis ;
" que si toute la création semble

" tourner autour do nous, cette illusion résulte du poitit de vue où nous
" nous trouvons placés, et que, si noua étions tout à coup supprimés, il est
" probable que la grande œuvre du créateur se poursuivrait comme nnpnra-
" vaut. " Dans uno association de ce genre, les sociptaires se limitent d'anord
à son champ iégilime d'acuon ; mais la prospérité, l'idée croissante du pou-
voir, et un véritable intérêt de pi-opriétaire, finissent par faire naître au rai-

lieu d'eux le désir d'aborder une sphère plus active que celle ào l'iniluence

mofale.
Xu Canada, l'état des oartis politiques a contribué à faire entrer la

société dans celte voie. L'ansence d'une politique étrangère et le règlement
de toutes les grandes questions locales qui avaient divisé les partis, élevait

les questions mineures à une importance relative. Les candidats de l\ tem-
pérance surgirent, et le vote du parti de la tempérance commença à ôti*^ re-

cherché. On s'aperçut que, dans beaucoup de comtés, ce vote tenait la

balance du pouvoir.
C'est alors que, au momoiit où le troisièm parlement du Canada allait

se terminer, 1' '" Acte de tempérance du Canada " fut présenté et devint loi.

Certaines personnes peu charitables n'hésitent pas à dire qu'un bon nombre
de dépalés qui u'avaieul aucune foi dans son efficacité, n'ont pas osé le

combattre parce que la majorité de leurs commettants ne s'en souciait guère
tandis que la minorité plus active ne jvirait que par celte loi ; or un vote

adverse aurait jeté de vingt à quarante voix du côté de leur adversaire.

Dans tous les cas, pour celte cause ou pour une autre ou a réussi à faire

passer la loi, et c'est maintenant seulement qu'on s'aperçoit de sa portée

réelle.

C'est probablement la loi la plus lyratniique qui ait; jamais été passée

dans le parlement canadien
; or, ses partisans, tant dans les chauibres que

dans le pays, déclarent qu'ils ne se reposeront i}ue iorsqu'ils auront tour-

menté assez notre population patiente et endurante, pour lui faire accepter
la prohibition absolue.

\ Ils ont dépassé la mesure
; leur conduite aggressive a réveillé l'opposi-

tion et la réaction. '

MORALE.

Au retour de chaque année, le cultivateur sème son grain et attend
patiemment le résultat de ses travaux. Il sait que chaque graine renferme
un principe de vie, grâce auquel elle poussera ses radicules et attirera à elle

tous les éléments qui sont nécessaires à sa nourriture et à sa Ci'oissance.

Ih
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Quel peut être ce principe, le culUvateur l'ignore, mais il le voit si régulier,

si constant dans son action, qu'il coirapte, sans jamais hésiter, sur sa coopé-
ration. S'il lui arrive de réfléchir un instant sur le sujet, il conclut que ce
principe doit avoir été mis au sein de la plante j, ar quelque puissance exté-

rieure. C'est cette mftme puissance qui fait d'iscendre sur cette graine les

rayons du soleil et la pluie du ciel pour activer ses forces vitales et établir

les conditions nécessaires à son développement.

Il ne va pas, comme le ferait un enfant, creuser chaque jour son champ,
po\ir en retirer le grain et voir s'il pousse un germe. U sait qu'au moment
voulu, si les circonstances extérieures n'entravent pas l'action de la nature,

lo germe brisera l'écorco; qui l'emprisonne et ((ue bientôt, après avoir vu
ses champs revêtir leur verte parure, il verra le grain mûr remplir ses gre-

niers.

Depuis un certain nombre d'années, la science s'est occupée phis spé-

cialement à observer, k noter et àclass^fier toutes les opérations de ces agents
invisibles. Chaque découverte confirme davantage le fait que la nature
poursuit son action dans le monde phj'sique en obéissant invarial)lement
aux lois d'un législateur qui ne se trompe jamais. Les physiologistes, de
leur côté, constatent, dans leur domaine, l'existence de la mt^me loi. Cepen-
dant, en remontant du règne végétal et du règne animal à la sphère des
intelligences, nous nous trouvons en présence de la libre volonté de l'homme,
et l'obéissance à une loi supérieure, décrétée par le môme législateur, est

moins absolue. D'où il suit que nous avons moins de foi dans le triomphe
final de ces principes de morale et de vertu que nous croirions volontiers

destinés seuleftienl à maîtriser les appétits les plus grossiers de la nature
humaine. Nous n'avons pas assez de foi ponr enfouir la seme-nce et atten-

dre que la plante naisse et se développe. Quand il s'agit des mœurs, nous
semblons craindre que la main qui dirige tout dans les autres sphères, n'ait

perdu ici sa puissance ; et, au lieu de faire notre part eu préparant le sol, en

y mettant la semence et eu détruisant les mauvaises hérites qui se montrent
partout, nous trouvons qu'il est bien plus facile de nous décharger sur l'Etat

de nos devoirs et de nos responsabilités et de nous en rapporter à rautorilô

chancelante de la loi humaine.

Toutes les lois qui ont pour objet la suppression du vice sont nées préci-

sément de ce manque de foi dans la force de la vérité, de cette infidélité à

nos devoirs sociaux. Pourquoi donc nous étonner quand nous voyons, non-
seulement que ces lois n'ont pas atteint leur but, mais qu'elles onf produit
des résultats tout à fait contraires à ceux qu'on en attendait. " Des lois mal-
'' habiles en faveur de la religion, dit Buckle, ont augmelifù l'hypocrisie.
" Des lois tendant à assurer la vérité des témoignages en exigeant de nom-
" breuses formules de serment, ontencourhgé le parjure; les lois sur l'usure,
" faites dans le but de combattre l'avarice, ont augmenté l'usure et élevé le

" taux de l'intéiêt." Et il aurait pu ajouter: la loi sur le genièvre (the gin

Acl) de 1736, en frajipant les spiritueux d'un droit prohibitif, a ajouté au
victi de l'ivrognerie les horreurs de la contrebande, et a donné naissance à

cette classe de bandits, dont les audacieuses débauches ont souillé tous ceux
qui ont dû subir leur contact.

Toute cette législation a ronslamment tendu à détruire le re.spect de la

loi ; on a commencé d'abord à tenir peu compte de certaines lois spéciales,

pour en venir à faire fi de toutes les lois en général, lorsqu'elles gênaient
i'intéièt personnel.

Les habitudes vicieuses ne peuvent être combattues et maîtrisées que
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par cet agent que le Ur. Chalmers appelle " la force expulsive d'une nou-
velle habitude."

L'erreur fondamentale de ceux qui donnent leur appui à la législation

prohibitive consiste en ce qu'ils ne savent pas distinguer entre le crime et

le vice ; le premier <^st attentatoire aux droits d'autrui, et il est proprement
dn ressort do la loi humaine ; le second est un dérangement moral, et celui

qui en est atteint u'''st justifiable qiuV de sa conscience et de son Dieu. Le
vice peut bien, il est vrai, lorsqu'on s'y abandonne, devenir une source de
crime ; mais, tant qu'un acte manifeste et délictueux n'a pas rangé l'homme
vicieux parmi les criminels, la loi humaine n'a, à son égard, aucune juri-

diction.

Mais la société elle même est revêtue d'un pouvoir auprès duquel la loi

humaine compte pour bien peu de chose, d'est le pouvoir d'une opinion
publique éclairée et christianisée, sous l'influence de laquelle la débaucfîe
et l'ivrognerie du siècle dernier ont diminué dans une mesure que l'on

aurait tenue, à cette époque, pour miraculeuse.
C'est à celte influence surtout que se, sont adressés depuis près d'un

demi siècle, et avec un succès merveilleux, les partisans de la tempérance.
Dans un diocûars à la chambre dos communes, en 1804, M.John Bright

disait : .

" Il y a, dans cette chambre, des députés plus Agés que moi ; cependant,
" je compte assez d'années pour me rap[)eler le îemps où, parmi les classes
" qui nous sont plus connues que la classe ouvrière, l'ivrognerie était bien
<' pl\is commune que de nos jours. Il y a vingt ans que j'occupe un siège
" dans cette chambre, et j'ai t-ouvent accepté iMiospitalitô d'un grand nombre
" de ses membres; or, pendant ces vingt années, je ne me rappelle pas avoir
" vu à la table d'aucnn de ces messieurs une seule personne eu état d'ivresse.
•* J'irai môme plus loin, en disant que je ne me souviens pas de plus de
" deux ou trois occasions, pendant toute cette période, où j'ai pu constater
" par une prononciation gênée, une parole heurtée, ou une conversation
" quelque peu imprudente, qu'aucun des convives avait pris assez de vin
" pour troubler ses farultés. Ce n'est pas l'état de choses que nous avions
" dans ce pays, il y a cuKiuauto ou soixanie ans. Donc, en ce qui regarde
" cette classe de la population,—qui pourrait, si elle le voulait satisfaire
" facilement un désir de boire, puisque les moyens ne lui manquent point,

—

" nous pouvons allirmer que la tempérance a fait d' sérieux proorrès. Et
•' s'il était possible, anjonrd'hni (le rendre les auti-es classes de la société
" aussi tempérant, que celle dont je viens de parler, nouj compterions au
" rang des nations les plus sohres do l'univers."

Dans les hautes classes, il a suffi de faire appel à la conscience et au
respect de soi-même, et de faire valoir les droits de !a morale et de la reli-

gion. A mesure que ï'éducaLion développera l'intilligence chez la population
ouvrière et, que dos relations de sympathie s'étahliront des castes les plus

élevées aux classes les plus humbles do la société, on verr.i que ces der-

nières deviendront tout au§si sensibles aux influences morales, les seules

qui soient capables d'avoir raison de Tin tempérance.
La persuasion. morale est un agent plus fort que la loi civile; la charité

chrétienne possède une vertu plus efficace que le sabre du gendarma..
Eu sommes-nous do'nc arrl es à ce point que, tout chrétien que nous

prétendons être, il nous faille dire en quelque sorte au moud) entier : Nous
avons essayé le pouvoir rayonnant de la vérité; nous avons en vain fait

appel aux sentiments de cliaritô et aux exemples de vertu, qui, suivant la
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promesse faite à l'humanité, devaient bannir à jamais le péché et sa honte,
faire naître dans l'Ame humaine le désir de dompter les appétits charnels, et
lui communiquer une force capable de repousser l'attaque. Nous avons mis
en jeu tous ces moyens, mais vainement : ils sontinsnflisants. La loi divine,
si toutefois elle existe, est irapui?sante,'et nous avons résolu de mettre notre
espoir et notre confiance dans l'autorité du gendarme.

Quelle singulière position pour un peuple qui aspire à établir et gouver-
ner la moitié d'un continent 1

PHYSIOLOGIE

J

homm
'ai déjà appolé l'attention sur le fait que, pendant assez longtemps, des-

nés dé l'art dont l'opinio:? mérite le rerpect, ont affirmé que l'alcool,

même pris en quantités modérées, est nuisible à l'orgaiiisme du corps
humain. Celte opinion se basait sur la croyance qii'aucuud partie de l'alcool

absurbé n'est assimilée ou détruite, mais qu'il est tout entier promptement
rejeté au dehors. J'ai ditégaiementque desexpériences.récentes ont prouvé

sommes donc dans l'oblig; ^ ..- ^..,..,^ ^....^, ....,^„»

occupe dans la diététique, et quelles sont los fonctioiis qu'il accomplit dan»
l'économie du corps humain.

Le Times de Londres, du 1 i août, contient un article très-bien fait, de
près de cinq colonnes, sur les liqueurs alcooliques. L'auleur de cet article-

affirme hardiment que jusque vers le commencement de ce siècle, on n'avait

jamais exprimé de doutes sur les effets bienfaisants qu'elles produisent géné-
ralement.

" Depuis les premiers temps de l'histoire jusque vers le dix-neuvième
" siècle, Tusagi" habituel de l'alcool a été regardé comme salutaire par la
'* grande majorité des nations de lOixident, et, ce qui eat encore plus digue
" de remarque, c'est que cet usage était très répandu parmi cen? de c^s
" peuples qrà sont devenus les raaîtn^'^ du monde. Même aujourd'hui, pour-
" suit-il, on pourrait presque) diviser U's nations en deu.x catégories, celle?
" qui ont l'habitude de boire des boissorts alcooliques, et celles qui s'en
" abstiennent; et cette divi>ion correspondrait, au moins assez exactement,
•' avec celle qui est faite entre les nations qui dominent les autres, et celles
" qui se sont laissé subjugue!-."

L'auteur de cet article montre ensuite que la force, et l'énergie dans
l'espèce animal sont les attributs desaniniavTx qui se nouq-issent de chair ou
de grains contenant beaucoup d'élémenis nutritifs sous un volume restreint

;

ceux qui se nourrissent de végétaux sont relativement lourds et de lente

allure. Les animaux qui vivent de leur cha.stie prennent leur nourriture
soub ime forme plus concentrée et dépensent moins de force nerveuse pour
la digérer et se l'assimiler; et la force qu'ils ont ainsi à leur disposition leur
fournit la rapidité et l'activité uécessaii-es pour s'empartr de leur proie.

Il considère que l'alcool est un aliment dans sa forme, la plus concentrée
et que, pris en quantité mesurée, avec d'avA7'cs aliments, il peruiet aux orga-
nes de faire l'assimilation avec une dépense de force nerveuse moindre quo
si les autres aliments étaient pris seuls ;

ainsi, la force nerveuse économi-
sée par sa présence, peut être utilisée dans l'action des membres.

Du l'ait qu'il existe chez l'homme un goût presqu'universel pour l'al-

cool : qu'on en a fait usage pendant bien des siècles, chez presque tons les^

peuples civilisés du globe, sans que la durée moyenne de la vie en fut ré-
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que les matières dont on peut l'extraire sont répandues en abondance

;uitour de nous
;
que son goût et son odeur font agréables à nos sens ; ne

semble-t-ilpas, pour un esprit exempt de préjugé, qu'il y ait lieu de présu-
mer que l'alcool a une fonction importante à remplir et que les simples né-

gations des médecins-experts, ou les assertions d'hommes inféodés à une
théorie et incapables d'admettre une vérité qui jure avec leur opinion, ne
peuvent pas être acceptées comme des décisions satisfaisantes sur la ma-
tière ?

On n'a. pour le moment, absohiment aucune preuve que l'usage mo-
déré de l'alcool produise, en général, des efl'ets nuisibles ; et il n'est pas
prouvé non plus que, dans un grand nombre de cas, il ne soit pas avanta-
geux ; sur ces points, il nous faut attendre de nouveaux renseignements. Et
jusqu'à ce que celte partie de la question soit bien élucidéo, toute loi ten-

dant à forcer une personne à cesser l'usage de l'alcool, par ce que son voisin

le croit pernicieux, est une loi vexatoire.

LÉGALITÉ.

Tout homme bien pensant doit appuyer ceux qui désirent faire dispa-

raître les maux résultant de l'abus des liqueurs a!cooli(ines ; mais on ne
saurait, sans de sérieuses appréhensions, envisager la conduite de ceux qui
voudraient, dans leur ardent désir d'atteindre ce but, recourir à des moyens
qni mettent en péril les droits les pins sacrés de la personne et de la pro-

priété.

"Le but principal de la société, " dit Sir William Blackstone, ''est de
•* protéger les individus dans la jouissance des droits absolus qui leur sont
" conférés par les lois inmiuables do la naturo, mais qu'ils ne sauraient
" conserver paisiblement, sans l'aide mutuelle et les relations qui naissent de
" l'établissement des cercles amicaux et sociaux. D'où il suit que le premier

.

" et principal liut des lois humaines est de maintenir et de régler ces droit'»

* absolus de l'iodividu." Et plus loin, il ajoute: "Ces lois là seules sont
" propres à conserver la l!^erté civil<.', qui lais.'^ent le sujet entièrement
' maître de sa propre conduite, excepté dans les chQ::3S où le bien public
'•' exige une certaine direction et certaines restrictions.

" En outre, dit Blackstoue dans un autre endroit, toi est le respect de la

loi pour la propriété privée, qu'elle ne permet pas qu'on y porte la moindro
atteinte, ])a3 même lorsqu'il y a nu avantage général pour la société, s'il

s'agissait par exemple, d'ouvrir un chemin nouveau à Irav-'rs le terrain d'un
particuliei', il pourrait en résulter un avantage considérable pour le public

;

mais la loi ne permet à aucune personne d'empiéter ainsi sur un terrain

!?ans le consentement du propriétaire. En vain allégue-t-onque rintérét parti-

t'Ailisr doit s'iiflacer devant l'intérêt public ; il serait en .t'ffet dangereux de lais-

ser à une personne quelconque, ou même à un tribunal, le pouvoir d'apprécier

cet intérêt public et de décider s'il doit ou non l'emporter sur l'autre. D'ail-

leurs, l'intérêt public lui même ne doit avoir rien de plus essentiellement

important à rechercher que la protection des droits de chaque iudividu, tels

qu'ils sont définis par l'autorité municipale. Et, sous ce rapport, la lôgisl.'^ture

seule peut intervenir,~ce qu'elle fait, du reste, assez souvent,—et contrain-

dre le particulier à céder. Mais de quelle manière la législature intervient-

elle et ailirme-t-el!e son pouvoir ? Ce n'est pas en dépouillant absolument et

arbitrairement le sujet de son bien ; c'est, au contraire, en rindemnisanl du
tort qu'elle lui fait et eu lui donnant l'équivalent de ce qu'elle lui enlève.

On considère aujourd'hui le public comme une personne privée traitant au
sujet d'une échange avec une autre personne privée. L'action de la législa-
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ture consiste simplement à obliger le propriétaire à céder sa possession contre

un prix convenable. Et, môme en cola, il y a l'exercice d'un pouvoir dont
la législature n'use qu'avec précaution et qu'elle seule peut exercer."

Nous avons maintenant à recliercher si la législation actuelle (la loi de
Tempérance du Canada), enfreint les droits privés, en ce qui touche la per-

sonne ou la propriété au point de mettre en péril l'existence des libeiWI
civiles, s'il s'agissait d'appliquer le même principe à d'autres cas d'un ordre
analogue. Et, s'il en est ainsi, est-ce qu'il n'est pas à propos que nous reve-

nions sur nos pas, de façon a circonscrire nos actes législatifs à cette " direc-

tion et à ces restrictions '' qu'exige le bien du public!

Je n'ai pas l'idée de mettre eu doute le pouvoir du parlement de res-

treindre, et même d'interdire d'une façon absolu ou de confisquer. '' La
juridiction, dit si Edward Coke, est si illimitée et si absolue, qu'elle ne peut
être, en ce qui regarde les objets ou les personnes, circouscrile dans aucune
limite;" mais c'est précisément parce que son pouvoir est si absolu, qu'il

est du devoir de chacun de ses membres de refuser la sanction de sou vote à

toute mesure qui tend à mettre en péril le» droits privés, sauf les cas où la

restriction ou le règlement de ces droits sont exigés par le bien de l'Etat.

Un homme ne doit pas être privé Je ses droits do citoyen et de propriétaire

parce qu'un autre citoyen a exercé injustement ces droits.

Les remarques qu'on vient de lire s^'lppliquent à toute législation prolii-

bilive, ausid bien qu'à la loi ''C Lempérance du Canada ;
mais lorsqu'il s'agit

de cette loi elle-même, on peut encore soulever une très-sérieuse objection au
point de vue constitutionnel.

Supposons, pour le momen^ qu'il puisse s\irgir des circonstances où il

conviendrait que le parlement décrétât une loi prohibant absolument la

'fabrication, l'inigortation ou la vente des boissons alcooliques. Le parlement
dans ce cas, agii-ait-il d'une manière convenable et conforme à l'esprit de
nos institutions représentatives en abdiquant ses prérogatives et en délé-

guant aux électeurs d'un comté le droit de régler jusque dans S|es détails

une question sur laquelle eu sa qualité de ropréseutantdu peuple, il n'ose pas
lui-même se prononcer ? Le souverain, avec le consentement du parlement,
peut conférer et confère souvent à des corps subalternes le droit de remplir
certaines fonctions administratives, et de faire, dans une mesure restreinte,

des règlements conformes aux dispositions de la loi ou de la co^mmission qui
les nomme; mais c'est là la délégation d'une autorité cKécutive plutôt que
législative

;
puisque son caractère législatif n'existe que comme conséquence

secondaire du but qu'elle a à remplir. Le '^ plébiscite " est encore pratique-

ment inconnu m Angleterre. \

On trouve, dans le Ilansnrd, les paroles suivantes de M. John Bright, sur
ce sujet même, à propos de la loi permissive présentée en 186;i par Sir Wil-
frid Lawson ;

•' Le véritable système représentatif ne consiste pas à pouvoir
" recueillir le vote de la foule des électeurs sur un point particulier de
législation, mais à choisir, parmi cette foule un certain nombre d'hommes
posséd^i't la confiance de la majorité, pour qu'ils se réunissent et discutent
les c ns afin de décider quelles mesures doivent être passées

; dans le

cas) ut, je m'opposerai donc de toutes mes forces,—puisqii'il s'agit de
prononcer sur les intérêts d'un gi-aiid nombre de familles et de réglementer
de grandes propriétés, à ce qu'on permette que la question sou décidée
par le vote des deux tiers des contribuables d'une paroisse ou d'une ville

quelconque."

Un membre du parlement est l'élu d'une majorité des électeurs d'uîi

4i

((

Cl
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collège électoral; mais une fois qu'il a son mandat, il est le représentant,

non pas seulement de la majorité qui l'a nommé, mais du corps électoral

tout entier. Bien plus, sa responsabilité politique ne s'étend pas seulement
à la division qui l'a élu, il représente toute la nation.

" Chaque député," dit Sir William Blackstone, " bien que choisi par un.
" seul district, doit ses services, lors:[u'il est élu, au royaume tout entier. Car
" sa présence en parlement n'a pas un but particulier, mais un but général

;

"" il n'est pas là seulement pour ses électeurs, mais pour tout le pays."

Burke, à la fin de sa harangue aux électeurs de Bristol, en 1774, s'ex-

prime ainsi sur le sujet :

" Mon digne collègue dit que ?a volonté doit t* tre subordonné à la vôtre.
" Si tel était le cas, la question serait facile à régler. Si le gouvernement
" ne consistait qu'en un acte de volonté de la pan d'une majorité, il est cer-
" tain que c'est votre désir qui devrait l'emporter. Mais lo gouvernement

et la législation sont une affaire de raison et de jugement, non d'inclina-
4( lion ; or quelle sorte de raison peut-il y avoir là où la décision précède la
" discussion, où c'est un groupe qui délibère tandis que c'est un autre qui
" décide. Le parlement n'est pas une réunion de délégués représentant des
" intérêts différents et hostiles, et chargés de faire valoir ces intérêts en
" qualité d'agents ou d'avocats, contre d'autres agents et d'autres avocats;
" mais le parlement est une assemblée délibérante irune même nation, n'ay-
" ant en vue qu'un seul intérêt, l'intérêt général; ici, ce ne sont ni les be-
" soins ni les préjugés locaux qui doivent commander, mais le bien général
" résultant de l'accor'^l de tout fondé sur la raison. Vous choisissez un
" député, c'est vra' lais, une fois que 'ous l'avez choisi, il n'est pas le

" député de Bris' . est un membre du parlement. Nous sommes aujoiîr-
" d'hui députés aune riche cité commerciale ; cette cité, toutefois, n'est
" qu'une partie d'une riche nation commerciale, dont les intérêts sont mul-
" tiples et variés. Nous sommes les députés de cette grande nation qui,
*' cependant, n'est elle-même qu'une partie d'un grand empire que notre
" puissance et notre bonne fortune nous ont permis d'étendre jusqu'aux
'' extrêmes limites de l'Orient et de l'Occident.''

Voilà des sentiments élevés
; et ce sont ces sentiments qui ont fait do la

Chambre des Communes d'Angleterre la plus haute assemblée délibérante

du monde entier, et qui ont assuré, au milieu de toutes les vicissitudes, la

liberté et la grandeur du peuple anglais.

Il était réservé au purlem«nt canadien d'abdiquer ces hautes prérogatives
et de descendre à la position de simple agent chargé d'établir et de faire agir

un système de rouages dans lequel les droits des individus, peuviint être

méconnus et la propriété privée confisquée. Et cela se fait non pas avec la

conviction, de la part de cette assemblée, qu'il faut en agir ainsi en présence
d'un grand danger public, .mais simplement par suite du vote d'un certain

nombre de groupes détachés de contribuables, qui n'ont eu aucune occasion
de discuter le mérite de la question, ou de se rendre compte des droits im-
portants qui se trouvent atteints par l'elat de choses que leur vote établit,

ilertes il y a lieu de préférer un despotisme intelligent à une liberté de celte

sorte, sitoutefois on peut donner le nom de liberté à un régime qui aime
mieux plier sous le jong du préjugé plutôt que de céder à la \oix de la ré-

ilexion et de la raison.

STATISTIQUE.
Avant d'imposer au pays une législation qui répugne au sentiment de

la grande majorité, parce qu'elle restreint les droits privés,—ce qui est tout
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' à fait contraire à l'esprit de la loi anglaise,—et parce que, en outre, elle tend
à confisquer la propriété privée, il conviendrait, au œoins, de présenter cer-

tains faits qui démontrassent l'urgence de la mesure.
En examinant les statistiques existantes, nous pourrons juger si l'usage

des boissons enivrantes est assez répandu au Canada, pour qu'on doive avoir
recours à ui\ mode d'action qui ne serait justifiable que dans le cas où il

s'agirait de détourner de la nation une calamité imminente.
Durant l'anhée qui s'est terminée le 30 juin 1884, la quantité de boissons

enivrantes inscrites en douane, pour la consommation, se repartit de la ma-
nière suivante :

• Spiritueux iiupurtéa. Gallons. Facteur dé- Gallons
cimal pour d'alcool

y réduire à l'al-

C'CK)1.

Estimés ù 10 audessus do prouve 960,935 x •64 «14,998
Soirituoux du pays (i)reuve) 3,608,020 ^ x '57 2,0ô:î,721

Vins imiwriés 637,961 x -20 107,542
Aie, bièie ot porter importés, 410,434 ; du pays,

12,969,24a 13,379,071 x '04 53.5,187

Montant total de gallons d'alcool <....' 3,811,498

Eu estimant la population à quatre millions et demi, la consommation,
suivant ces chiffres, serait donc d'un peu moins do trois quarts de gallon pa?
année, par chaque habitant. Of, si nous comparons ce ohitfre avec ceux
donnés par Mulhall (Dictionnaire de statistique) pour les autres pays civilisés,

nous y trouverons la preuve que le Canada mérite d'être mis au rang dus

nations les plus sobres du monde civilisé.

.

•

Boissoî^'s DE Toutes les nations.

Eoyaume-Uui

.

Franco
Allemagne
Hollande
Belgique
Danomark
Etats-Unis

Canada..

MU l.IOXfc «E GALLONS.
Alcool par

Ym. Bière. Spiritueux
Kciui valent
c n alcool.

67.2

chaque
me.

15 1,007 37 1.92

760 190 34 101.0 2.65
120 880 ' ()0 72.4 1.60

3 35 12 8.2 2.05
4 170 10 11.4 2.07
2 35 27 5.1 2.60
30 440 76 66.5 1.31

2^ 13 4è 3.3 0.74

La quantité ni^xima d'alcool, dit le Dr. Parkes, qu'un homme puisse

prendre chaque jour sans faire tort à sa santé est ce que contiennent ;

2 onces de cognac, ou
J-
de chopine de xérès, ou ^ chopine de Bordeaux, ou

une chopine de bière. Maintenant supposons que les deux-cinquièmes des
habitants du Canada soient des buveurs de liqueurs alcooliques, 1,800,000
personnes auraient à consommer 3,311,498 gallons d'alcool, ce qui donnerait
1.84 gallon à chaque par an. On estime que la bière contient 4 pour cent
d'alcool ; un gallon et quatre-vingt quatre centièmes d'alcool équivaut donc
à 46 gallons de bière par an ou pour chaque individu, ou à peu près une
chopine par jour.

Maintenant, mettons de côté, pour le moment, le fait qu'un grand nom-
bre -de personnes boivent modérément, que d'autres sont abstèmes, tandis

que d'autre», trop nombreux, liôlas 1 se livrent à des excès de boire, et nous
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restons en présence d'un état de choses assez consolant, c'e&t-à-dire que. s'il

est vrai que les deux-cinquièmes de la population font usage d'alcool dans
une certaine mesure, ils n'en consomment quotidiennement que la quaniitô.

contenue dans,une chopine de bière. C'est exactement la quantité établie

par Parke, au-delà laquelle il y a danger pour la santé et qui, ou peut
l'inférer, n'est pas dangereuse si on ne la dépasse point.

Consultons mairitenani les staitstiquea sur la folie. Voici les chiffres

donnés par Mulhall :

Angleterre 3.2 par 1000 habitànta.
Ecoaee i 2.2 " " "

Irlande 3.7 " " "

Franco 2.5 " " "

Allemagne 2.4 " " "

Russie 1.1
" " " ..

" ]3elglque et Hollande 1.2
" " " ^ffi

Etats-Unis 3.3 " "

Canada 1.8 " " "

Or, comme on considère que 20 ou 25 pour cent des cas de folie offrent

des symptômes de di^somanie, le chiffre peu élevé attribué au Canada sous
ce chef semble confirmer ce que nous avons constaté plus haut.

Le tableau suivant a été prépaie avec beaucoup de soin et après beau-
coup de travail, d'après l'appendice A qui accompagne le rapport du Com-
missaire du revenu de l'Intérieur

; il établit la quantité réelfe d'alcool con-.

tenue dans les boissons spirilueuses, dans le vin et dans la bière, importés
pour la consommation et acquittés à la douane dans chaque province et pour
tout le Dominion, durant chaque année de 1868 à 1864 inclusivement.

En donnant ces chiffres, on a'colé les spiritueux importés à une moyenne
de dix au-dessus de preuve, tandis que les spiritueux soumis à l'accise sont

coté.^, dans les statistiques du Revenu de l'Intérieur, au degré de preuve
même. Comme environ un cinquième de toute la quantité est importé, on
a attribué à chaque gallon consommé une quantité réelle de 60 pour cent
d'alcool. Les vins, qui contiennent de 20 à 40 pour cent d'alcool de preuve,
s ont tous mis à 20 pour cent. La moyenne est donc exagérée probablement,
plutôt que diminuée. La bière est cotée à 4 pour cent d'alcool.

il reste à remarquer que, si les chiffres totaux pour le Dominion sont
certainement exacts, ceux de chaque province pris séparément ne sont pas
aussi sûrs, parce qu'une grande quantité des boissons importées est acquittée

en douane a Montréal ou à Toronto, et expédiée de là dans les petites pro-

vinces pour la consommation. Ainsi, la provinCe de Québec pai^ît avoir con-
sommé, en 1884, 0.90 gallons, tandis qu'il n'en est attribué que 0.38 à la Nou-
velle-Ecosse, et 0.30 à l'Ile du Prince-Edouard. Il est fort possible que ceb

deux dernières provinces aient acheté une partie de leurs vins et liqueurs à

Montréal ; tandis que s'il a été expédié, des province de Québec ou d'Ontario,

des boissons brassées, on a dû nécessairement acquitter l'impôt avant de les

expédier, puisque cet impôt se perçoit sur le malt, et non sur la bière qu'on
en extrait.

Du reste, ces provinces maritimes ont un littoral considérable, et les îles

de St. Pierre et Miquelon se trouvent dans une position extrêmement favo-

rable pour servir de pied-à-terre aux contrebandiers. On sait que les spiri-

tueux et les vins sont dirigés sur ces îles en quantités beaucoup plus consi-

dérables que ne le requiert le nombre des habitants ; on en peut donc con-
clure que maint bateau pêcheur, touchant à un port de mer y débarque des
boissons qui n'ont pas payé l'impôt au gouvernement caiiadien et qui, en
conséquence, ne sont pas portées sur les tableaux statistiques.
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TaRLBAU IKDIQUANT LA COIWO.MMATION d'aLCOOL PAR CHAQUE HABITANt DU
CANADA BT DANS CHAQUE PROVINCE.

Taux de Phiipôt par Anne* Ont. Quo. N. a N.B. 1. 1'. E. Man. C.B. TotaL
gallon 4e preuvo. gai. gai. «ai gai. gai. gai. giil. gai. gai.

r
1868
186»
1870
1871
1872
1873
1874
1875
1876

1.00

0.75

0.87

1.01

l.Ol

1.02

1.31

0.91

a96

0.92

0.62

0.89

0.98

1.10

1.10

1.15

0.87

0.92

0.00

0.49

0.4(J

0.52

0.56

0.56

0.62

0.46

t).4ô

0.69

0.57

0.69

0.78

0.80

0.88

0.88

0.67

0.61

1.09

0.79

0.99
SCenlins -s 1.10

1.19
, 1.18

1.37
75 Centfl. 099
90 " 6.57 0.52 1.00 0.85
Il il 1877 0.74 0.80 0.44 0.48 0.49 0.20 0.84 0.70
il II 1878 0.72 0.79 0.34 0.57 0'.28 0.39 1.06 0.68
Il II 187U 0.9] 0.75 0.35 0.49 0.39 0.58 1.33 0.79

$1.00 1880 0.57 0.62 0.28 0.38 0.28 0.(}0 0.81 0.53
il 1881 0.71 0.80 0.35 0.48 0.34 0.28 0.81 0.66
If 1882 0.78 0.88 0.36 0.56 0.27 0.26 0.96 0.76
il 1883 0.83 0.97 0.30 0.60 0.26 030 1.24 0.80
tt 1884 0.74 0.90 0.30 0.53 0.21 0.23 1.24 0.74

Qu'est-ce qui ressort de co tableau ? Qu'à l'époque où la loi Scott a été

passée la consommatiou d'alcool au Canada n'était guère de plus de deux
tiers de gallons par chaque habitant aunuellemenl, c'est-à dire moins d'un
tiers de la quantité consommée eu Angleterre, un quart de la quantité cou.
sommée en France, et la moitié de la quantité consommée aux Etats-Unis.

Quelle nécessité y avait-il donc de passer cette loi? Avec un tel état de
société, le Canada a raison d'être attristé en songeant que les libertés des
quatre-vingt-dix-neuf centièmes de sa population sont ainsi foulées aux
pieds au profil du reste qui peut contenir des ivrognes. Pourquoi ne pas

faire des^ois pour ces derniers seulement, au lieu de rabaisser, de tyraniser

toute une population pour atteindre ces quelques cas isolés.

Consultons les rapports sur la loi Scott :

NOUVEATJ-BRUNSWICK.

Nom du comté ou
de la cité.

Frederictou
York i..,

Cark'tou
Cliarlotte

Albert
Kings
Queens
Westmoreland ...

Northumberland.
Sunbnry

Total.

Votes pour
la pôtition.

403
,229

,215

867
718
798
315
,082

875
176

7,678

Votes
contre la

pétition.

203
214
69
149
114
245
131
299
673
41

2,1 Sb

Nombi-e
total de
votants

Bur la liste

788
3,483

2,913

4,220

2,300

4,490

2,579

5,754
3.321

1,369

32,^28

Date de
l'adoption,

1878
il

1879*

1880
1881

Votes don-
nés à la

dern. éloc
générale.

3,801

3,465

2,802

1,507

3,001

1,970

4,808
2,909

1,155

25,478

Popula-
• tu>u
totale.

6,2LS

24,179
23.365

26,087
12,329
26,617
14,017

37,719
25,109

6,651

201,291

• Ceci comprend probablement la cité de St-Jean.
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Neuf comtés ayant une population de 201.291 âmes, sont mis daas des

lions étroits [AV le vote de 7,678 arocats de la tempérance, c'est-à-dire par ua
peu plus de trois et demi pour cent da nombre total. C'est une monstruouse
tyrannie.

ISLE DtT PRINCE-EDOUARD.

I

Nom dn romtfi ou
de la cité.

Prince
( 'hdilottetowii

KingH ...

• iueons

Total...

Vntos
pour la

pétition.

1,7(52

827

l,07fi

J,317

4,982

Votes
contre la

l>étition.

271
£53

59
99

6S2

Nombre
total dp
votea sur
la liste.

5,434

1,839

5,673

0,351

19,287

Date (lo

l'adoption,

1878
1879

II

1880

Votes don-
nés à la

(lern. élec.

générale.

4,512
Compris «lanx

Qutlt'OII.

3,860
6,082

14,454

Populac
tioa
totale.

34,.T47

11,485

26,433
36,026-

108,891

L'Ile du Prince-Edouard consent bônévolement à se faire mettra des
intraves par un groupe qui compte moins de cinq pour cent de sa popula-
tion.

NOUVELLE-ECOSSE.

Nom du comtA ou
de la cité.

Higby
(iueens
Hholbourno .

Colchester ...

Annafwlis....
Kings
Miints
rictou
Cape Breton
Invomees
( "iiniberland

Yarnioutb....

Total.

Votes
poxM- la

pétition.

944
763
807

1,418

1,111

1,478

1,082

1,555
739
960

1,560

1,287

18,704

Votes
contre la

I)étition.

42
85

154
184
114
108
92

453
216
T06
262
96

1,912

Nombre
total do
votes sur
la lifite.

2,802

1,574

2,266

4,H7
3,2t)5

3,431

3,642
5,7S0

3,656

3,64j

4,653

3,361

i2,0()3

Date de
l'adoption.

1880
II

1881

1882
1S81
1882
I88;j

18S4

Votes don-
nés à la

(1ertu éloc.

général».

1,994

1,252

1,687

3,839

2,798

3,mi
2,727
5.153

2,803

2,974

3,498

2,107

33,306

Popula-
tion

lotale-

19,881

10,577

14,913
26,720
20,698

23,469

23,359

36,535
31,258

25,651

27,368
21,284

280,613

La Nouvelle -Ecosse, dans douze comtés contenant une population de
280^613 Ames, abdiqua son droit de libre arbitre, sur l'ordre de 13,704 votants,

--moins de cinq pour cent du chiffre total.

A Ontario seulement, le vote représente le sentiment du corps électoral j

cependant, même là, la loi est adoptée pai: le vote de moins de la moitil
des électeurs inscrits sur la liste.
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Nom du Comté ou
tlo la Cité.

Halton
Oxford
Siincoe

(?tormont "j

Dundas >

(Usngarry )

htum
iTurun
Norfolk
RonfroA^

Ijeeps and Gcrnville,

Brant

Total

VoteH
|K»ur hi

lîélitioit.

1,48,3

4,078

5,712

4,690

4,r)(»i

5,957
2,7M
1,708
5,0r)8

l,OiK)

37,593

Votes
contre la

l)étition.

1,402

3^'08

4,529

2,884

i,189
4,3(M

\fim
1,018

4,384

1.088

27,790

Nombre
total do
votes sar
la cité.

4,(K14

11,327

13,916

12,210

12,150

13,810

7,005

5,(i7(5

10,134

8,003

98,954

Dfite

d«'
l'adoption.

Votes «Ion-

nés il lu

dern. éloc.

générale.

Ponula-
tion

totale

;>^Ki 3,5/51 21,919
1-..S4 6,.3!>7 50,093

4(
9,94«

1,907
70,129

II
3,349

2,775
] 50,113

<< 8,242 04,774
9,'J!t0 70,970

«
0,59(5 33,593

u
3,751 40,125

\
•'

7,756 48,6«il
«< 4,725 24,253

(J4/)78 492,630

Si, an liou de demander l'abdication des droits privés et dos libertés

])orsonnellos, on eût e.xigé une contribution de di.x, et même de deux dollars'

par tête, je doute qu'un seul comté eM voulu donner son coustnitement. Est il

donc possible ijne, dans un pays anglais, on puisse sacriflor sa liberté per-

sonnelle pour doux piastres par an ? Si la règle de conduite dos homnios
doit Aire partout tracée par la loi humaine, sans laisser aucune latitude aux
fluctualions de Bûuliment et de principe

; s'il n'y a aucune règle 4;ertaine,

que celle qui esl ajtpuyée par une pénalité, -et si aucune obéissance ne peut
prendre sa source dans les impulsions spontanées du principe vital supé-

rieur que nous portons en nous ; enfin si, en tout ce qui concerne l'évolu-

tion graduelle de l'humanité vers une sphère plus élevée d'existence et d'ac-

tion, les hommes doivent être traités comme des brutes, poussés et retenus
dans le droit clieinin par des ordonnances de police, des amendes et des
emprisonnements, alors, dt; quelle valein- peut nous être cette liberté que le

christianisme nous apporte, et en quoi les chrétiens diffèrent-ils de ceux dont
la vie est un véritable esclavage ?

" Lorsque Dieu vient vers l'homme, il reconnaît son indépendance et

sa liberté d'action. Lorsque l'homme vient vers son semblable, il s'arroge

une autorité supérieure que nous nous serions attendus à rencnnlror plutôt

cliez le Créateur." La découverte de ce point faible dans la nature humaine
nous porte à partager l'opinion exprimée par de Toquoville dans ces pa-

roles hardies au sujet de l'avènement possible de la démocratie :

"Le livre Du Prince, dit-il, est fermé à jamais en tant que manuel de
l'Etat ; et le livre Du Peuple^—livre d'une sophistiquorie plus sombre et

d'une tyrannie peut-être plus étroite,—n'est pas encore écrit.

S'il avait attendu encore quelques années, il aurait pu déjà en lire lés

premières pages. Ce qu'on appelle " l'honneur parmi les larrons" est, nous
dit-on, une chose qui existe réellement. Celte qualité, cependant, semblo
avoir pris des proportions fort restreintes parmi les sociétés' d'abstinence

totale et les partisans de la prohibitiou. La prohibition a déjà envahi près

d'un quart des comtés, et quelles mesures a-t-on prises pour protéger les lu-
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térôt» matériels de ceux dont la propriété a été ruinée par cette invasion T

Dans Ontario et Québec, l(!3 capitaux employés à la fabrication forment &

peu do ctioso près les chinVcs suivants :

VALEUR ESTIMÉE.

BûtiinentD et terrain Outillage.

Distilliiteurs $1,500,500 | 628,700

BrMBeure et Maltoura *3,26J^090 1,613,967

^ Total ;H,761,590 $2,242,667

Voici donc des propriétés d'une valeur totale de sept millions de pias-

tres, qui pourrait probablomont lî'élover à sept millions et demi ou huit mil-

lions si nous faisions entrer en ligne do compte les petites provinces ; et elles

vont perdre à peu près toute leur valeur si la prohiDition s'étend par tout le

Canada.
Au reste, ces fabricants exercent une industrie reconnue par la loi,—

sanctionnée de temps immémorial, ou tout au moins depuis le règne
d'Edcmard VI. Ils emploient dans leur industrie un capital de dix ou douze
millioiiB, achètent chaque année trois millions et demi de boisseaux de grain

et donnent du travail à environ 2,.500 ouvriers. Et cependant le parlement
a conféré au peuple le pouvoir de conlisquer virtuellement tous ces biçns

par l'acte d'une iraction du corps électoral, et cette fraction est tellement

insignifiante que la majorité qu'elle obtient dans les bureaux do volation ne
peut pas donner la certitude qu'elle est appuyée par une masse assez consi-

dérable du public pour douuor effet à la loi, une fois que cette loi sera

décrétée. Cependant, celte propriété de sept ou huit millions n'est pasitout
encore. Si la prohibition est établie, que de biens immobiliers et mobiliers,

possédés par les hôtelliers, vont se trouver dépréciés de 60 à 75 pour cent I

Combien de ces hôtelliers,—respectant la loi pour la plupart, vont être du
coup classés parmi les transgresse urs de l'avenir.

Admettez leurs réclamations et ils continueront à vivre honorablemont
dans l'exercice de quelqu'autre industrie; refiisoz-les, et le sentiment de
l'injustice qui leur est faite les engagera à avoir recours aux moyens illici-

tes ; tant il est facile de réveiller, chez l'homme, l'esprit d'Ismaël.
Il faudrait probablement une contribution d'une piastre et demie à deux

piastres par tête pour régler honoralilemeut et équitablëment ces réclama-
tions. Il y a ensuite la perte de revenu qu'il faudrait compenser en puisant
à d'autres sources. En chiffre ronds, on peut inscrire sous ce chef $G,600,

000; en 1883-84, le chiffre exact était de $5,770,353. En prenant le pre-

mier chiffre on trouve qu'il faudrait pour le compenser, prélever annuelle-
ment une somme de 61.33 par tôle, ou 6.05 par famille de cinq. Ajoutons
à cela, pour la première année $1.50 par tête pour dédommager les fabri-

cants ainsi que les propriétaires de biens servant au commerce d'hôtellier,

et nous aurons, pour chaque famille, une taxe d'environ 814.00 la première
année, et de $6.65, chaque année subséquente. Le comté de Huron, par
exemple, a une population de 76,970 ; à $1 .50 sa contribution au fonds géné-
ral de compensation serait de $115,455. Et si, grâce à l'influence du gou-
vernement fédéral, il parvenait à vendre au pair ses obligations de quatre
pour cent, payables en trente ans, avec un fonds d'amortissement de t| pour
cent, alors il lui faudrait prélever, pendant toute la génération actuelle, une

* Cas immeubles sont estirai^e, ix)ur les fins municipales, à trois millions ou trois

milllouti et demi. ^
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Md^ annuelio do |6,500,—o'osUà-dire, neuf cents par tôté,>-on svi de ce que
chaque habitant du comté achait à payer à perpétuité, par raugmontutiou
de» împôtfl ou autrement, pour former les |t02,627 par an nécessaire pour
remplacer le revenu que produisait auparavant le commerce des liqueurs*

Et pourquoi tous ces sacrifices? Pour guérir 20,000 ivrognes? Kt (fu'est-

co qui vous assure qu'après avoir encouru les frais, vous attainriroK votre
but? Rien, absolument rien 1 i^es gens sobres se rondont à la raisou. les

Ivro^ies jamais 1

Quels résultats ont obtenus lei Etats-Unis I Voici l'histoire de leur
législation sur les liqueurs enivrantes :

LB TRAFIC DES LIQUEURS—LOIS DBS DIFFânBNTI ÉTATS POUR LB RàOLBVRNTBn.

Le journal The Press, de Philadolpliio, s'est imposé la tâche de recueillir

des renseignements sur des méthodes employées dans les diiférents Etats et

Territoires de l'Union, pour régler cette (lueslion des boissons enivrantes.
Voici le résumé des réponses qu'il a reçues des secrétaires de chaque

Etat:
Etats dans lesquels la prohibition est absolue et dont la constitution

contient des dispositions au sujet de la fabrication et de la vente des bois-

sons enivrantes: Maine, Vermont, lawa et Kansas, 4.

Etals dans lequel la prohibition existe mais n'est pas réglée par la cons-
titution : New Hamphire, 1.

Etats dans lesquels la prohibition a été mise à l'épreuve, mais où soit ù

cause d'un succès, ou par suite d'un -revirement de l'opinion publique, on
est revenu à un système moins sévère : Massachusetts, Gonnecticut, Indiana,
Michigan et Wisconsin, 5.

Etats et territoires ayant des lois générales sévères sur les permis ou dos

lois permettant "l'option" aux municipalités: Rhode-Islana, New-York,
Ponsylvanie, Virginie-Occidentale, Caroline-du-Sud, Arlsansas, Illinois,

Minnesota, iNebraska, Dakota, et Washington, 1t.

Etats permettant " l'option" par une loi spéciale de lalégislafure : Gato-
line-du-Nord, G(iOrgie, Alabama et Mississippi, 4.

Etats et Territoires n'ayant pas de lois générales, et dans lesquels on ne
s'est point occupé spécialement de la question : New-Jersey, Maryland,
Virginie, Louisiane, Keotucky, Ohio, Missouri, Nevada, Golorado, Arizona,
Montana, Nouveau-Mexique, Wyoming et Utah, 14.

Etats et Territoires dont aucun renseignement n'ont été obtenus : Flo-

ride, Texas, Tennessee, Californie, Orégon, Idaho et Utah, 7. Total 46."

Chaque jour, nous recevons de tous les points des renseignements qui
nous apprennent que la prohibition^ aux Etats-Unis, n'a pas réussi. Dix-huit

maires de ville de l'Iowa o»t dernièrement transmis des rapports à ce sujet,

sur ce nombre, quinze déclarent que le résultat est complètement nul et que
l'ivroguerie s'accentue davantage. Dans le Vermont, la loi est restie à
l'état de lettre morte; ou compte quatre cent quarante-six débits de ligueurs
et ce commerce se fait aussi ouvertement que si aucune loi ne le pronibait.

Le Massachusetts, le Gonnecticut, l' Indiana, le Michigan et le Wiscon^sin

* Les électeur» temhlent n'éprouver aucune hésitation i imposer \ un dislr'ct un impôt

perpétuel et annuel de $1.33 par tête;' et tel est pourtant le résultat pratique de l'adoption

du la loi de Tempérance. Quant à la somme additionnelle de neufceiits par lôte pendant
trente ans, nécessaire pour faire droit, d'une façon honnête et équitable, à toutes; les

demandes raisonnables de compensation, c'est là une idée à laquelle les partisans d'une
âiorale tronquée no veulent pas s'arrêter môme pour un moment.
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ont laiflsô toint)er en désuétude leurs lois prohtkitivot et ont rocoiira à la

législature pour réglementer Je trafic.

Kl il doit en ôtro ainsi. A moins auo la loi ne se borne àôtablirdes
rogiements convenables pour len débits de liqueurs ; à moins que les upAtret
de la tempérance ne renoncent à leur dessoin de forcer dos gens sobres et

bien intentionnôs à abdiquer leur droit naturel d'action et leur libre arbitre,

leurs lois peuvent être déerétécs mais elle» ne seront jamais mises à effet.

Kn outre, l'existence même du Canada dépend aujourd'hui de rétablisse-

ment du Nord-Ouest. Les colons qui viendront s'y fixer doivent nous arriver

de l'Europe, c'est-à-dire de l'Angleterre, de la Norwège,de l'Allemagno et de
la France. Ce sont les Allemands qui font les meilleurs colons. Or, rru'ils

apprennent, un jour, qu'il existe au Canada une loi prohibant au foyer
liomestlque l'usnge de la " bière " à laquelle ils ont été habiUiés chez eux do
père en lils, et le sort de nos grandes prairies,—en ce qui régarde du moins
l'ùtablissement des Allemands,—est scellé à Jamais. Si les Allemands quittent

leur Fatherlandy c'est pour trouver au dehors plus de liberté.

CONCLUSION.

En présence dos faits énoncés dans les pages qui précèdent, des principes

omis et des questions débattues, j'en suis venu à la conclusion que, dans ma
position, il est de mon devoir de citoyen et do chrétien, do m'opposer par
toutes les inftiiences dont je puis disposer, à l'adoption de la loi Scott, parce-

que:
lo Elle méconnait les droits privés, tant à l'égard des personnesque des

propriétés

2o Elle comporte un mode da législation qui, en introduisant le "plé-
biscite," enlève à notre système représentatif son principal avantage, c'est à-

dire la nécessité, ou, tout au moins, l'opportunité d'un examen et d'une dis-

cussion faits avec soin par des membres choisis de la société, lesquels doivent
être, grâce au triage ^ue produit l'élection, d'une intelligence et d'un carac-

tère supérieurs à la moyenne d îorps électoral.

3o C'est virtuellement ui loi prohibitive, tandis que le principe de la

prohibition a été plus d'une fois répété parles représentants du peuple. \

4o On n'a aucune certitude que ses disposition» n'acquerront pas force

de loi par le seul vote d'une petite minorité des électeurs, puisque le fait

s'est déjà produit dans plusieurs comtés.

5o Une législation de cette nature doit rester sans effet, attendu qu'elle

n'est pas assez bien soutenue par l'opinion publique pour qu'on puisse la

mettre en vigueur.

60 Toute loi inexécutable a des tendances subversives à l'égard des
autres lois.

7o Ou ne peut pas citer un seul cas où une loi prohibitive ait réelle-

ment atteintie but qu'elle se proposait.

80 La loi de tempérance du Cunada,tant qu'elle ne deviendra pas, par le

vote universel, une loi purement prohibitive, établira toujours un avantage
en faveur du riche, en ne permettant pas qu'on vende des liqueurs en quan-
Litéa facilement accessibles à la masse du peuple.

9o. La réglementation du trafic et du commerce a été attribuée au par-

lement fédéral, probablement dans le but d'obtenir ce caractère d'uniformité,
si essentiel dans tout le Dominion. Or, la loi de Tempérance du Canada
détruit cette uniformité au point que deux comtés voisins peuvent avoir dos
lois différentes sur le commerce dés liqueurs. '



Il
'

t '

il

111:

n
lOo Um- législation prohibitive arrêtera certainement rimaiigration

venant d'Europe et retardera le développement du pays.

llo En adoptant ce principe que la conduite morale d'un homme peut
lui être diclfie par une majorité, et même par une minorité de ses voisins,

on porto atUiinte à la lil)ert6 que le Christianisme nous a apportée.

St. Paul, en énongant les principes qui devaient guider la nouvelle
Eglise Chrétienne, n'a pas voulu, même dans l'orilre spirituel, gAner l'oxer-

cice de la volonté chrétienne en donnant des commandements lormels au
sujet de l'us.'ige de la viande et du vin. Il s'est contenté de faire appel à la

charité des fidèles et de les fî.xhorter à ne pas permettre que leur conduite
devienne une occasion de chute pour les faibles, les engageant à faire l'a

bandon volontaire de leurs droits, lorsque le plein e.xercice de ces droits

serait de nature à porter les autres au mal.

12o Ij'influence morale a déjà réussi d'une manière admirable e^ répar)-

dre la sobriété. L'ingérence de l'Etat aura pour résultat de substituer à un
agent eifectif, n)i agent ineffectif, et de faire perdre à la morale le terrain

qu'elle avait gagné jusqu'ici.

Si la loi de Tempérance du Canada était exécutable, elle aurait peut-être

un seul bon résultat : elle ferait disparaître l'habitude de boire sur lo comp-
toir, ce qui supprimerait en même temps la coutume pernicieuse d'ofi'rir des
consommations (/() ^reaO- Maison peut arriver au même résultat paries
moyens qui ne portent point atteinte au droit de libre arbitre; et si l'on

imposait des conditions accordant une compensation dans les cas où il peut
Hre constate qu'il y a eu perle réelle^ on n'aurait pas besoin de recourir à la

conlibcation de la propriété privée.

Tout le travail so bornerait à la splière de "cette direction et de cette

restriction" à laquelle chaque individu est tenu de se soumettre en subor-
donnant sa liberté naturelle à la plus grande sûreté de la société civilisée.

Concitoyens,—"L'éternelle vigilance est le gage de la liberté." La
tyrannie se cache pas seulement sous la pourpre impériale, ou derrière le

trône doré des rois; on ne la trouve pas seulement dans les assemblées
solennelles des conclaves, discutant secrètement à l'abri des portes verrouil-

lées. C'est une tendanoo innée qui existe chez tous les hommes. Les deux
preraici'S frères dont Fliisloire fasse mention sont morts, l'un, fratricide,

l'autre, victime de la tyrannie de son frère ; chaque tentative "de gouverner
le frère par le frère a produit, jusqu'ici, à peu près le môme résultat, et les

mêmes faits se répéteront, ;\ moins que l'auloritô n'ait pour fondement la

justice et le respect des droits individuels.

Une opinion publique faussée, faible ou mal renseignée, peut, tout aussi

bien que le despote couronné, revêtir un caractère tyrannique, si les repré
sentants du peuple permettent que leurs libertés soient foulées aux pieds.

Frères I'ar la. foi chrétienne,—Toue/ vous unis dans cette liberté par
laquelle le ChriPt vous a ôniaiicipés, et ne permettez pas qu'on vous fasse

retomber sous le joug de l'esclavage.

La défense impérative, lo non faciès illud a céJé le pas à une loi d'un
ordre plus élevé.

Si le monde n'est pas mftr pour cette délivrance de l'esclavage, alors, je

le demande en tout respect, sur (]ui ferons-nous pe.ser une si terrible erreur
de jugement ?

LnJERTAS.
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LA LOI SCOTT.

Nous avons déjà dit que Mgr. Lynrh avait dénoncé la loi .Scott.

Nos. lecteurs aimeront peut-être à connaître maintenant les motifs de

cette opposition. lis sont exposés dans une lettre que l'Archevêque de

Toronto a adressée au Globe^ cl que noua reproduisons ici :

Monsieur,

"Je désire répondre dans les colonnes de votre journal aux questions

(|ui me sont fréquemment faites au sujet de la loi Scott. On me reproche

môme d'être en faveur de l'intempérance en refusant mon approbation aux
'.élateurs do la prohibition. Je ferai une réponse générale à toutes ces ques-

lions. J'ai, avec le concours de tous mes prêtres, exercé toute mon iniluen-

ce, poursuprimer l'intempérance, et, Dieu merci, nous n'avons pas raison

d'être découragé dans nos etrorts. L'ivrognerie n'est pas encore prédomi-
nante chez notre bon peuple canadien. Nous avons moins d'ivrognerie, je

crois, dans le Canada que dans n'importe quel pays sous la même latitude.

Si nous avions une population d'un caractère semblable à celle de Glas-

l;ovv, d'Edimbourg, de Londres ou d'une ville d'Irlande, nous voterions
ulors pour une loi qu. supprimerait le scandale terrible de l'intempérance.

Nous doutons beaucoup que cette prohibition partielle par comté, fasse

aucun bien. La difTicnlté de mettre cet acte en vigueur sera bien grande,
elle nécessitera un cordon de policiers tout autour dés comtés, et une armée
d'espions au milieu d'eux pour découvrir les manufactures clandestines et

les vendeurs du poison qu'ils offriront comme lu licjueur, poison qui causera
i'apidement le Delcriuvi tremetis et finaienifui la folie 1 1 d'autres misères ; de
sorte qu'au lieu d'un vendeur respectable de li(jueuts nous aurons une
armée d'individus sans conscience ni caractèn;, qui feront le trafic de celte

boisson empoisonnée, causant un mal beaucoup plus grand que celui que
Ton prétend supprimer.

Je suis parfaitement certain que l'exemple de l'immeuse majorité de
iotiv population par ses exhortations et ses sociétés abolira l'intompérance
virement et iraïKjuillement dans la petite minorité, comme la chose est

arrivée ailleurs.

Les buveurs modérés, nous pouvons le din; en passant, peuvent voler
iiour la consommation modérée, et la vente modérée, mais leur prétention
le devrait pas leur permettre de voter pour la prohibition totale.

11 est dilfieile d'imposer n'importe quelle veilu morale à un peuple qui
iie le veut pas, car il réclamera toujours le dr(»it de faire ce que boa lui

iniiblera, pourvu qu'il ne fasse pas tort à son prochain.
L'Eglise catholique a encouragé la tempérance volontaire au moyen

d'associations, et le Pape a même accordé des indulgences aux sociétés de
eiiipérance.

' Une des principale.^ causes de l'intiinpérauce est la faiblesse de la co»?s-

!i tu lion et la pauvreté du sang. Donnez, le matin, à l'homme de peine de
i>ons gages qui lui pro» ureut un déjeuner d-' viande confortable au lieu d'un
l-eii de Ibô et du pain souvent sans bourre, et il aura moins d'appétit pour la
lioisson forte, et par conséquent sera moins siijot à l'iulempéranco.

Les hommes qui travaillent dans nos fonderies et nos manufactures ont
iiosoin d'une nourriture forte, et s'ils avaient une bonne assiettée de soupe
iiOU!' leur dîner Us auraient moins de soif pjur les liqueurs spiritueuses.

" Dans les pays de vignobles, il y a très-peu d'ivrognerie, excepté dans
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]e nord de la France et en Belgique, où la culture de la vigne no réussit pas
à cause des; iiilluences cliniafériques.

" Que le Gouvernement ait dos inspecteurs de boissons consceucieux,
et qu'ils punissent les falsifications plus sthèrement, et nous n'aurons pas
tant de cas d'ivrognerie et de delirium Iremens.

'' Que le gouvernement punit?se aussi plus sévèrement les ivrognes
pui^rKS, récidivistes, par l'incarcération aux Iravaux forcés, môme en obli-

g*'ant le coupable à baL-tyor les rues.
" On a prétendu que l'usage du vin est prohibe dans la Bible. Cela

n'est i»as lu cas. Notru Divin Hédempteur a institué un de ses plus grands
san-enients avec le pain et le vin, et Saint-Paul a recommandé à son disciple

Timolhée de boire du vin pour se fortifiiM- l'estomac, car il y a des per«on
nés d'une constitution faible à qui il faut une ,.areiito nourriture. Il y a
un bon et vieil adnge qui dit : "Mangez toujours lorsque vous buvez;''
cette double uourjit.ure empêchera l'ivrognerie.

" Nous dépendons beaucoup pour ublenir le vin néf^essaire au sacre

ment sur les vignobles dans la partie sud-Ouest d'Ontario, sur le la<-, Erié, et

nous espérons que celle industri(; ne sera pas dérangée, car nous nous fîonf

à riionnètçlé de inur pr(»priél;iii'e p^ur avoir un vin parfailenieul pur.
" Je ne veux pas parler de la dilHculté fiuanciii^re qui sera causée par

la mise eu vigueur de la loi Sci)tt.

" Des milliers de personnes perdent le travail dans les champs de hou
blon, les vignobles, les tonuelltu'ies, etc. S'il y avait nécessité publique
pour la loi Scott, oti n'y ferait aucune altentiou. Je ne connais pas un seul

comté dans Ontai'io qui soil allligé par l'ivrognerie pour nésessiter uiu!

pareille loi. Le peu d'ivrognes qu'il y a parmi nous peuvent être réformés
par une bonne nourriture et des luivalioUi sévères, et surtout par une ins-

pection rigoureuse des liqueurs spiritueuses.

JOHN-JOSEPH LYNCH,

Archevêque de Toronto.
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* mp('ohoi' ijt.'0T]( ne ies franchiiie ésl aussi indispensal>le pour le bion-ftii» ^

'(M humaim, que la pi'olccUon contre le deé^otîsme jj;rittique, -,

'^ On connue'., (*a nos joura» 4e séûtnix eînpièlenjents,8ur la^i^JOTt^ dô la

\ir privée, *t on nous menace d'en tenter, ave^^- quelque espoir de succès,' de .

ni us graves «npwe. Oit va mômil^^àqn'à ^Ûinner que le puJbllc a te 4ro4*j^j

<if lïïioment de ^6hiber, par une loi, tout ce qu'il croit Ô|re mal, nif«»|
i<)n

lint'jrdiru môme beaucoup d'acte? dont il admet Za légitimité. ^li« le pré*'j

texte d'emp)cbeil*li;itep'porance, on a interdit, par une loi, au pert{>Ie <îe'

loulo nn^côidnife àrtghiâeét de-pfès de la moitié des Etats-Uni^, l'nsage #1
toiite boi«6<)tr fermejïtêe, «excepté sous forme de remède ; car en en prohii|

bant la yeuii de fafi^(Jonime d'IntentiQja, on en prohibe rusatgç**

^' Il y a. ides (iue^timis au ^ujet de l'ingérence dans le coinraercie, quiï

-ont es^t^tîèHeitient des qiiestions de liberté : telle esi la. lovdu Maine.. ...Aj

Cette i nièrent; ^st condamnable^ non pas suulenient paica qu^elle porui^

attuimeà îa libtrié du fcibvicaniiM du vendeniy mais parce <t^'eflego^^^

<^iS8i celle Ôeracbetënr."
' ^

; vi Ï^Mc^G^d un parijcylier peuvent être nuisibles aux autres, on i>(5 pas

assez resijeèlèr leur bten-ôtre, sans aller jitsiju'à violer les droits iétaWlé. Let

trans^rëfese^r peut, dans ce cas, être puni jiistetnenj,:p^ PopiniétW pnbliqu^^^

maianon pas i^aria loi ^r '

l
'

^* tlinàividU'Mf doit pas compte de sta acleà à lu société, tant qnejÈes^

actes uo îbuchftrtt à personne qu'à lui-même. Kt la seule manière dont J^-.^^

société puiâsê lui marquer sa désapprobatioii c'est par les avertissements,' ?

leà conseiW, îa pei'»iiaMon et môme par iabsienttôn pour de.^ molli.^ per-

"Quaiil atix ttaiïiijai soWt pj'éjudiciabl*;» auxiutérêis d'Hntrui^ IMndi-

viiln est t9«ii «yéïv^^n^re catiîpte, et peut en ôtre puni soit par la loi, Poit

ptt],' là socifebs si cette dërnj^i^e. croit ia punition nécessairopour sa

sauvegarde.'^
,
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